
• �Objectif : réaliser un projet urbain en extension du centre-bourg  

• �Périmètres de la convention :
	 - Veille foncière active sur le secteur dit « 2NA – Le Village » - 8,6 ha

• �Date de signature : en cours

• �Durée : 2 ans

• �Enveloppe financière : 2 M€

CONVENTION d’action fonciere pour la realisation d’un projet urbain

données clés*

3 551	 habitants
5,9 %	 de logements locatifs sociaux

Commune de l’OIN Seine Aval inscrite dans le secteur dit du « Val de 
Seine, des Mureaux à Mantes » 
Commune identifiée au SDADEY comme la frange du pôle structu-
rant de Meulan-les-Mureaux 

* Sources :  INSEE 2009 - DDEA78 - CG78

mézières-sur-seine

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


